Syndicat des Transports d’Ile-de-France                                                            29 septembre 2004

COMMUNIQUE DE PRESSE

Le Conseil d’administration du Syndicat des Transports d’Ile-de-France (STIF) s’est réuni le 28 septembre 2004, sous la présidence de Bertrand Landrieu, préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris. Il a pris les décisions suivantes :

Généralisation de la télébillettique aux cartes orange des zones 1 et 2

Avant la généralisation du passage de la carte orange sur support télébillettique (carte à puce personnalisée) pour l’ensemble des clients (hebdomadaires et mensuels) des zones 1-2, soit 1,2 million d’utilisateurs , le STIF vient d’approuver le lancement , entre octobre et décembre 2004, d’un test en vraie grandeur concernant plusieurs milliers de clients volontaires, sur le 12ème , une partie du 13ème arrondissement de Paris, Ivry-sur-Seine, St-Mandé et Vincennes.

En fonction des résultats de cette expérimentation, la décision de généraliser le support télébillettique aux zones 1-2, sera prise en décembre 2004 ; l’extension aux zones 3-8 devant intervenir courant 2005. L’objectif est d’achever l’ensemble du déploiement (zones 1-8)  fin 2005.

 Le support télébillettique « Navigo », déjà utilisé pour les cartes Intégrale et Imagine’R, bénéficiera ainsi à plus de 4,2 millions de personnes.

Approbation du schéma de principe complémentaire de la Tangentielle nord

Le STIF vient d’approuver le schéma de principe complémentaire de la Tangentielle nord dont l’objectif est d’ouvrir la Grande Ceinture au service voyageurs entre Sartrouville et Noisy-Le-Sec. 

La solution initiale, de 2001, prévoyait une utilisation commune de cette ligne par les services fret et voyageurs avec une fréquence de quatre  RER par heure. 

Le nouveau projet préconise la création de deux voies nouvelles exclusivement réservées aux voyageurs  et l’utilisation d’un matériel roulant plus léger permettant des rotations plus nombreuses. 

L’intérêt de cette solution est d’offrir aux voyageurs une  fréquence plus élevée (12 trains par heure) et de permettre des requalifications urbaines , pour un coût global équivalent.  

Les travaux devraient débuter mi 2007 par la section Epinay-Le Bourget, avec un objectif de mise en service en 2012.

Renforcement de la vidéosurveillance  sur les réseaux RATP

Le troisième programme de sécurité dans les transports publics d’Ile-de-France (2002/2007) prévoit notamment l’installation de  3 300 caméras de vidéosurveillance supplémentaires sur les réseaux RATP, pour un montant de 62 millions d’euros cofinancé par le STIF et la Région.

Ces matériels permettent de visualiser les espaces voyageurs et les équipements (quais, salles des billets, escaliers mécaniques, interphones d’appel voyageurs, zones sensibles, accès avec fermeture motorisée).

Le STIF apporte  pour cette opération une subvention de 31 millions d’euros dont 8,85 millions d’euros au titre de l’exercice 2004. 

Début de l’installation : fin 2004 ; mise en service : mi 2006.

Par ailleurs , le Conseil a pris acte de ce qui suit sur la décentralisation du STIF

A la suite de la promulgation de la loi du 13 août 2004 (loi relative aux libertés et responsabilités locales), le préfet de région a annoncé qu’il était désormais en mesure de commencer dans les toutes prochaines semaines, avec la Région et l’ensemble des départements, les consultations relatives aux modalités institutionnelles et financières du transfert. Ce dernier doit intervenir dans les six mois qui suivront la publication du décret fixant les statuts du nouveau Syndicat et ,au plus tard, le 1er juillet 2005.
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